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ANGLETERRE.
Londres, le ir février. — Le Globe d’hier, ne 

laisse pas passer sans observations la peine qne 
prennent quelques j ournaux allemands de jetter 
des semences de discorde entre la France et l’An
gleterre. « Les feuilles allemandes , dit le journal 
« ministériel anglais, font des efforts pour exciter 
» alternativement la méfiance de l’Angleterre et 
» de la France sur leurs rapports respectifs avec 
» la Russie , est-il necessaire de dire que les 
* efforts de ces feuilles, que peu de personnes 
» Lisent et dont un nombre plus petit encore s’in- 
» quiète, n’aboutiront à rien? ■>

— Le mouvement de hausse sur les fonds étran
gers a été très remarquable à Londres aux bourses 
des io et il. — Les Cortès Espagnols sont île 2g 

à 3o ; — les Portugais de 66 à 67 ; — les Belge 
98 ij4 ; —les Brésiliens se sont élevés de 71 à 75

t Don Miguel vient d’accorder une amnistie gé
nérale à tous les chefs de l’armée pédriste qui vou
draient se soumettre.

— Nous avons parlé, dans le temps, de l’arres
tation qui a eu lieu à Londres , avec un certain 
éclat, du sieur Reeves, distributeur d'un pamph
let tendant a faire proclamer la république et éta

blir une convention nationale en Angleterre.
, M. Reeves a ete traduit a la cour du banc du roi 
devant un jury spécial.
! Le célèbre jurisconsulte sir James Scarlett a sou

tenu l’accusation au nom de l'attorney ou procu
reur-général. La proclamation saisie sur l'accusé et 
dont il a été donné lecture était conçue à-peu-près 
en ces termes : -11

Une convention nationale est le seul remède aux 

maux qui affligent notre patrie. Nous sommes tra
his par le monarque , par la chambre des lords et 
par la chambre des communes qui nous accablent 

3 1 envi d impôts. Hatons-nous donc de consulter 
lopinion publique et avant tout, de réformer ra
dicalement la représentation populaire.

Signé , Lorimer , membre de l’assoiation 
politique nationale , et de l’Union en 
faveur des classes ouvrières.

M. Arnould, avocat de l’accusé , a présenté ce 

pamphlet comme la simple manifestation d’une opi
nion premiere , et comme ne renfermant point de 
p ovoca 10n |a reyolte, puisqu’on en ap
pelle au contraire à l’opinion générale ^

déclaré M t ^ P*^™ sentiment, et il a
versement 1 eVeS couPabli: de provocation au ren
versement du gouvernemeu|.

ion dp0^1" ne*e il S ^ U,'e autre audience l’applica- 
on de la perne qui sera , selon toute apparence
L‘ d«.°U d emprisonnement et Z, fo2

frange.
iïdTn/'Ÿ 'r féVrierl Z Le bal des Tuileries sur
issait peut-etre avant-hier en magnificence tout
eux quon y a précédemment donnés. Ces gale

Ruout ce“8 AêT%S aVeC tant Je S°Ût- réunis-
1 ParL delq"e la/:ance,a d hommes célèbres 
Iréchai f™ distinguées. Dans le salon des

!ailce des parure, ’ P'Pr/"u0n des d,amans - l’élé- 
B P‘«s brillant conndwf r'®' ,uniformes offraient
?n8 y étaient presaim 'a ’ d’un haut
rancais i> P Ile aussl nombreux que les «« , en;„ autres, ,/,« If!

» avaient co. s’ervéT'*’6 "J“ C°Ur de Sai,lt' 
a.‘> »‘terrompu nar T COst“'M national. Le
f“ IM. £ ,r en-

AFFAIRES DE SAVOIE.
Voici en quels ternies le journal officiel de Turin 

la Cazetta, Piemontese du 4 février , annonce le ré
sultat de 1 echauffourée du Cbâblais :

« !Depuis plusieurs mois, le gouvernement de 

q1’ sava,t que la propagande révolutionnaire de
vait tenter une irruption en Savoie, et que les ré
fugies polonais , rassemblés dans le canton de Berne 
devaient se réunir avec un grand nombre de réfu
gies italiens, dans une partie de la Suisse, à cet ef
fet ,il savait qu'ils avaient rassemblés des dépôts d’ar
mes , de munitions, et des proclamations adressées 
aux militaires et aux habitans, dans les cantons de 

v auci et de Lreneve.
■ , ! ^ eu» ensuite connaissance que l’invasion pro- 

jetee apres avoir été plusieurs fois ajournée, était 
definitivement fixée au 27 janvier ; que les réfugiés 
italiens, avec leurs auxiliaires, devaient partir de 
Vevey et venir débarquer sur la côte du Châblais, 
et qu a cet effet on avait nolisé un grand nombre 
de barques ; qu’enfin les Polonais avaient quitté le 
canton de Berne le 26. Le gouverneur de la Sa

voie prit aussitôt les mesures nécessaires pour ré
primer cette folle et coupable agression ; en effet , 
es Polonais se trouvèrent sur la côte de Suisse au 

J ur nxe ; mais leurs compagnons, ayant entendu 
parler des mesures énergiques qui avaient été prises 
en Savoie, non-seulement 1 efusèrent de s’embarquer, 
mais encore de remettre aux Polonais les armes qui 
se trouvaient dans le dépôt de Vevey , et même de 
leur permettre de s’embarquer sur les barques qui 
avaient ete nolisées. Alors ceux-ci marchèrent sir 

IVyon, OU lis S embarquèrent; mais au lieu de ve
nir prendre terre sur la côte de Châblais , ils débar- 
rt;“ le territoire de Genève, à deux milles 1 

■ ontieies de Savoie. Le gouvernement canton-J 
nal , informe de ce fait , avait fait prendre les ai
mes a la mil,ce, et le 1« février courant, le syn
d.c de a garde notifia au commandant de Saint- 

Julien 1 arrestation et le désarmement de cette 
bande d environ 3oo hommes, qui avait pris terre

Genève.VI»°nS Châte3U de B«herive , près de

BELGIQUE.
CHAMBRE DES REPRÉSENTANS

chali,™^658*0*1 de Ce raPP°rt est «»-donnée par la

suivant**;6 ** l3 ~ M’ Duhus 111 le rapport

« Dans votre séance du 24 janvier dernier vous 

avez renvoyé a votre section centrale, chargée de 
examen du budget de l’intérieur, une pe'titfon de 

la regence de Na.nur, relative aux supfflémens de 
traitement des vicaires , et à l’indemnité pour le

q°ue ï'art iT,‘ï"?”“** 11 a.Paru ^ votre section 
que tart. 117 de la constitution, en ce qui cou
nernprésentePPie,nenS ^ tr?itemens d« vicaires ',

charge de î’éiUtCUne amb'§u,,e ’ ^ 1« met à la 
ch ge de letat; mais comme la plupart des bud
gets des communes ont été arrêtés pour i83J sans
sir?1 lm‘,ks a"~“!o"s j» '»s

voir vous faire 8?Ct,.°n ;:fn,rale a cr»> "e de
voir vous faire sur ce point d’autre proposition que
le depot an bureau des renseignerons , attendu

quil ny aura a prendre la pétition en considéra

t.on que pour le budget de i835; on pourra t d'ici

a Dommer une commission chargée de prendre
les renseignemens nécessaires pour savoir de quelffi
somme la dépensé des cultes devra être augnSe 

dans le budget de I état. Le logement ou l'indemnité 
de logement des curés ou desservans , c’est ne 

charge communale L’article 117 dispose exclus! 
vement pour les tra.temens et pensions- il ni 

apporte aucun autre changement aux 
préexistantes. Nous vous proposons donc l’ordrè°du 

jour sur ce second point de la pétition. »

budget*^de disC™ d*

Chapitre III. — Frais de l'administration dans les 

provinces.
l4fJai3; Pr°vince de Ia Tendre occidentale , frs.

veiÏamlnd6 ^ l36’6^ .'° °’ - Citant de di-
veis amendemens est adopté.
»47-909.* PrOVinCe de k Fiandre °*->«ntale , francs 

visfonsrèllelîVf??|re'dQCti°nS faites an* sulxli-
adopte'.’ m°nte à fr- q»‘i est

Art. 5. Province du Hainaut , fr. tJt 305 On^d- -k» s«. I-

Adopté.^" Province de LieSe. francs i32,54o. — 

Art. 7. Province du Limbourg, fr. 118 280
..AS -ArÆ!e franc.

Art. 8 Province du Luxembourg , fr. i3o,33o.
Adopté! Centrale pr°p0Se I26'69° francs‘ -

Art. 9. Province de Namur, fr. ioi,iAo.
Adoapté!t,0n Centra'e *»'all«ue que francs 90,980.-

M. Gendebien demande lu parole pour une mo-
sa° dignité e’ 1 d‘it qUe l?,8°UVernement a compromis 
a d.gn'te en retirant l’ordre qu’il avait donné aux

bourgmestres du rayon de la forteresse du Luxeni
°derLndrOCe rala leVe'e de la inilice pour 1834.
, ( qUe e m,lmstre fasse dans quelques joui

un .apport sur la situation du Luxembourg et sur 
la conduite du gouvernement. 8
vélaïiwlf 1 Trieur : La question soûle-
placeP da I I °rr U‘embre "° dev rait Pas trouver 
place dans la discussion du budget, car c’est une
mhiôn"futU fenrnt diP:«matique.En ,83i, une con- 
v.ntion fut faite entre le commandant de la forte-
Se le 8 neVaI Goetbals> conformément à la
quelle le gouvernement devait s’abstenir de toute 
operation militaire dans le rayon stratégique Le 
gouvernement en présence de cette convention in-
parPtrdeee,aPeeUtîr ^‘veillante de la
paît de la confédérât,on germanique, „’a pas cru
devo.r commettre l’imprudence d’exposer le pays
pareil IT “ qUÎ Pourrai«'»t résulter d’un

M. d’Huart : J’appuierai de toutes mes forces 
amendement de M. Gendebien. Javais adressé 11

ïoJœ Vui 'é,Ua ’ deS.dl°8?S au 'gouvernement ,
pour ce qui s était passe a 1 egard de la coupe de 
bois dans k forêt de Grünewaldt , mais ji sms 
obligé aujourdhu, de lui faire des reproches • 
honte de la faiblesse du gouvernement! et I on’ voit 
que nous sommes menés; 11

M. le ministre de la justice défend également la 
conduite du gouvernement, par la raison qu il sa
gt dune question diplomatique, qu’il n’est pas 
laisse au gouvernement de trancher ; celui-ci n’a 
pas montré de faiblesse, mais bien de la nm 
dence.

M. de Brourkere : Lorsque M. d’Huart adressa 
des félicitations au gouvernement te me J . • 
bien que celui-ci 11e tarderait pas à iroloquer“Ïl 
reproches. En effet, le gouvernement a haltement 
compromis son autorité en ret.rant un ordre qffif 
avait d abord donne aux bourgmestres du r vo 
stratégique. Le ministre a dit nu il ev; t Ton

— * <u, "XT.:™,

que cette çonvent.on existait , et alors il aurah dà 
s abstenir de donner cet ordre ; ou il üe le «yaS



,\
»as et alors 11 aurait dû persister dans sa pie 
fnière résolution. Les bourgmestres n oseront plus 

dorénavant exécuter aucun ordre du gouvernemen 
oui a la faiblesse d’en arrêter l’execution sur les 

moindres menaces qu’on lm faxt. J engage e i 

r.istre à être plus circonspect a I avenir.
M. F. de Marode . La question _ dont il s agit est

?lus

tard catégoriquement à pre'sen-
M. Damortier : Si le ministre s . g g - 

ter dans quelques jours un rapport , je me leserve 
ÎTiÂ’d.lui faire alors le. reproche» <H ■ 

mérités. ___

Dans la séance du i4 , on a continué la discus

sion du budget de l’intérieur.

LE i5 FÉVRIER.LIEGE ,

Le Moniteur contient aujourd’hui un «rete 
„pi accordaet de» »»dailies d'or, a*r6»'f £
bronze à différentes personnes qui ont envoyé cl 
nroduits à “exposition des soies et soieries md,ge

nes Parmi ces exposons M. le comte de Fiquelmon , 
à Huy, et M. Coulon, à Liège, ont obtenu la m -

daille d’argent.
-Par arrêté royal du 19 novembre <833> une 

somme de 1,200 francs est allouée au sieur Van 

Rasselt (André), à l’occasion de la publication 

ses poésies.
__ On lit dans le Journal de Vervier s :
«Lundi dernier , les négociais notables de 1 arron

dissement se sont réunis à l’hôtel-de-vüle pour Proc ‘ 
der à l’élection de nouveaux ’,uges en remplacement 
£ JeXs acrtans d. lrib'ao.l de caounerc. d. 

Verviers. Ont été nommes :

’ÄC.»WMW. «s-

Vervier-Douha. ». . , ,
— Voici une lettre qui prouve que le roi de Ho- 

lande sent le besoin de se précautionner contre 

révolutions et contre les révolutionnaires .
On écrit de Vienne, 1e1 février :
„ Le roi Guillaume, en apprenant Existence d 

traité nar lequel les trois souverains du nord sobli.

tout d’un coup et par surprise en face du 
premier poste hollandais, compose de chasseurs 
royaux on partisans. Nos lanciers croyaient se di
riger sur Lomrnel et traversaient une partie de la 
bruyère entre les provinces d’Anvers et de Lun- 
boure , lorsqu’ils arrivaient a Luiksgestel. La sen
tinelle hollandaise cria à nos soldats le merda; 
ceux-ci s’appercevant qu’ils se trouvaient sur e 
territoire ennemi , répondirent a la sentinelle . 

behe , et rebroussèrent chemin. Deux hommes ne 
semblaient pas pouvoir opporer de la resistance ; 
aussi le poste hollandais fut-il assez courageux pour 
saluer nos deux lanciers de plusieurs coups de ten 

qui heureusement furent tous perdus. »

— La république semble faire des progrès en 
France. L’expérience des pères serait-elle perdue 

pour les fils? La Tribune l’un des principaux or
ganes des partisans de cette forme de gouverne
ment, attaque de front la propriété dans un de 

ses derniers n°s. Voici ses propres paroles :
« Détruisons la tyrannie du riche sur le pauvre, 

» détruisons la richesse et la pauvreté , qu il n y
» ait plus d’opulence et de misère.......La propriété
„ est notre fléau ; c’est à la démocratie nous qu d 

» faut en revenir. »|

Avis aux amateurs.

mêmes ) nous avons vivement reproché au gouve: 
neinent de n’avoir pas profité dans le temps de 
position difficile de nos adversaires. Mais , hors , 
pareilles circonstances , on fait de ce mot un eu 
ploi tout-à-fait théâtral : on se drape en le disan 
et ce qui est fâcheux, c’est qu’en prêchant l’eue 
gie, on détruit notre force. Si nous voulons fai 
de la véritable force , dégrevons le pays, cornu 
nous l’avons déjà commencé, de l’état de guerr 
éteignons l’esprit de parti en nationalisant une i 
dustrie qui se croit hollandaise ; ne faisons ; 
croire à l’étranger par des scissions avec le ceuti 
que le pays ne peut pas cohérer ; ni par des out 
ges sans dignité que le pouvoir n’est qu’une pi 
titution. Mais si nous agissons en sens inverse 
par des déclamations et des coups de tête nous 
sons croire que l’unité n’est en Belgique qui 
fiction ; que l’industrie se sépare de son cote', 
patriotisme du sien et que les communes s’iso] 
de la patrie; alors nous n’aurons pas beau pai 
énergie ; on nous croira affaiblis par la divisie 
011 rira d une énergie sans force et on fera p 
être de l’énergie contre nous parce qu’on croir, 
le pays ouvert de tous côtés par le dissolvant 

factions.

bulletin.

L’interpellation de M. Gendehien a produit sur

TAXE DU PAIN A LIÈGE du (5 février.
Pain de seigle , 1 8 cent.
Pain moitié seigle et moitié froment, 27 cent. 
Pain dit de ménage , 38 cent.

Zre o» ZIrectioJd , i fcit
auprès des trois cours, pom que jq0j_
cette alliance fussent rendus communs ««la

lande et à tous les états qui tiennent au main

tie“ \ dans

aux parties contractantes, s jPSPavsBes-

IÎAi-p avec les trois cours , et a laquelle pou 
Sre“ .«.» le» çrinces tout P»“» d= '• »»'

q.ï nons connaissance & ce«= fclW. « P»» »
»"äs- *-

le roi (iuiliaume qui ^ 01,0 . » p mi:
cette alliance , et qu’il n’y a c°n«mU quen ce qu 
concerne le duché de Luxembourg. On voit queue 
confiance il faut accorder au Messager, quand i 
nous débite des nouvelles dont l’authent.cite est suf

fisamment mise en doute par le carectere bien connu

de notre ex-roi. . R , »
-Voici ce qu’on lit dans le Courrier- Belge à 

V n article publié dans son n» dîner ; ar-
proposdun arh ^ celte viUe .

-S Nous°avons

n’otre n“’d'hie’r un’article relatif h la nonrrice du

prince royal'“ »»» »°“ “t"“0“ de rdlr,C‘er

formellement cet article. »

- On lit dans le Nouvelliste, du .
„ Lundi dernier ’ ^^^"Ssance sur notre

gmtiSÏS. côté de la Hollande, se sont trouves

la qSon du Luxembourg quelques explications 

! nui pour être sommaires n en ont pas eu moins 
pour résultat de présenter cette contestation sous 

i un jour moins inquiétant quon ne s y a en ai . 
L’opposition du gouvernement federal a toute 

organisation militaire, non pas dans la partie le- 
servée au grand duc mais seulement dans e rayon 
de la citadelle, cesse d’être une violation du traite 
du 21 mars, et n’est plus qu’une interpretation foi- 
cée sans doute , mais enfin l'interprétation d une

convention existante. ,
Les explications relatives aux coupes du Grun- 

ivall ont été réservées pour un autre moment. M 
quelque puisse être, dans cette circonstance, 
mauvais vouloir du roi de Hollande, nous croyons 
que la conclusion qu’en tireront les puissances sera 
toute à son désavantage. Il y a deux choses , nous 
sommes on bien usufruitiers de la partie alle

mande avec le traité provisoire du 21, ou proprie
taires définitifs de la partie wallonne avec les 24

al I?esprit des traités est tel que la Hollande, pas 

pins que nous, ne peut [sortir de cette premiere 
convention que pour retomber dans 1 autr .

Nous nous trouvons enfermés 1 un et 1 autre dans 
ce même dilemme : les 24 articles , sinon la con
viction du 21. La convention du 21 , sinon les 24 

articles Que le statu quo paraisse onéreux au roi 
de Hollande, nous le concevons sans peine.La pe
riode d’illusions de son système a fini .1 enthou
siasme a cédé la place au calcul ; le prestige guer
rier n’est plus aujourd’hui aux yeux de la Hollande

qu’une banqueroute; il a tous mconvemens et n a 
Mus même pour dédommagement une populanteai- 
fificielle Enfin être prive d un revenu pour ceder 

l’usufruit de sa propriété; tel est en deux mots pour 
le roi Guillaume le produit net de la convention du 

ai : qu’il veuille en sortir nous le concevons sans 
peine et nous.ne serions pas étonnés de voir qua- 
vec son génie en ligne spirale il s attache a met
tre en évidence toutes les difficultés d’execution 

d’un pareil ordre de choses , afin de paraître ce
der à^a force en acceptant ces 4 articles lIul aU‘ 

iourd’hui sont devenus sa dermere ressource.
Parler diplomatie à la chambre sans entendre 

au dessus de certaines places, resonner le giand 
™ol énergie est une difficulté non encore résolue. 
Ce mot a Mus d’une efficacité. Il redresse a tete , 
Ü*affermi?le regard , il grossit 

U«« minutes d'éloquence^ « «

SÜSue“« W '»»
lorsqu’il ’’renferme ou sens , lorsqu on peut indi-

VILLE DE LIÈGE. — Contribution personne

Les bourgmestre et échevins informent les contrit»JUC3 DUUlgUlCOlIO «-fc oviw r . ..U *- ***->•< <~v.
que les rôles de la contribution personnelle de 1834, 
la première section du quartier du Sud, sont rendus 
cutuires et remis au percepteur pour eu opérer le r 
yrement.

THÉÂTRE ROYAL DE LIEGE.

Dimanche 16 février, abonnement courant, la de» 
représentation du Valet de chambre , opéra comique 1 
acte, musique de Caral'a , suivi par les Rendezvous 
ijeois ( travestis), opér^ boudon en un acte. Le spe 
commencera par Werther ou les égaremens d’un cœun 
lie , joli vaudeville en un acte.

A 10 heures du soir, dernier GRAND BAL FA 
MASQUE.

ANNONCES ET AVIS DIVE1

BAL j dimanche prochain , chez la Ve LAK.AYE,
Pré , faubourg Ste. Marguerite.

Il y aura BAL DIMANCHE et MARDI chez Df 
faubourg St.-Gilles.

Aujourd’hui BAL chez la veuve BOLZËE, à sa 1 
n» 302 , faubourg Vivegnis.

Aujourd’hui BAL à la COMETE, faubourg Vive

Aujourd’hui BAL chez la Ve WARNIER, faubourg 1

HUITRES anglaises, chez PARFONDRY, derr. l’Hôtel

HU LIRES anglaises, chez TART , derrière l’Hôtel

HUITRES anglaises, chez ANDRIEN fils, rue Souvee

HUITRES anglaises, 1« dualité , chez PERET, rue St

AU GASTRONOME, Pont d’Isle , Magasin  de
bles, l’on a reçu fromages de Brie, de Neufcliâtel, 
fort, Gruyerré, Chapsigre, Chester, Stilton, Glose 
che , Chester pomme de pin , Sardines , anchois de » 
Thon niarinées, Lantilles , Poid Vert concasses , e 
serves , Eigue de Smirne , Raisin grappés , Prunes 
de Lyon , etc., etc.

M WILMOTTE a l’honneur d’annoncer au put* 
CONCERT aura lieu le 8 mars prochain 1i ia S«^ 
lation. — On souscrit chez M. DEJACE, rue 
cherie , n° 851 •

chez N. DE POSSUIN , mwi«-»;'-”- • de 1
âï *r«âï°°

m"e servir* la' digâüé du pays. Nous | en mode,

LAMBINON - LAX1BINON négociant,«« 
Tp„r à I.iéae, à l’enseigne de la Ciel cl or , ■
Tou , io nublio nn’il continue a receV. ,

sm)S
6-1

neue de prévenir le public qu’il continue a
bonnes DE ERANCE I 99 sous de Liege, a
auhes MONNAIES FRANÇAISES aux ancien^

VuVrAND MAGASIN D’HABILLEMENS 
chez N. DE POSSON , marchand-tailleur



SALLE BE VENTE
RUE FERONSTRÉE , COUR DES HOSPICES.
* * IUNDI prochain, VENTE de MEUBLES, LINGES 

et HABILEMENS. _________ ____~

' "salle de vente
rue FÊRONSTRÉE , COUR DES HOSPICES.
Jeudi 27, il sera vendu une belle coüecMoa de LIVRES

kn tous genres. Le. catalogue se d.str.buera le 23 a la salie, 

”'et au Lion Rouge, rue Petite Tour, _ _________

VENTE POUR CAUSE DE DÉCÈS.
„ * j. i8 février, à 2 heures , il sera vendu un 

I ,TA*nreR au n» 29 faubourg Ste.-Walburge , sous la di- 
3u de François THONNARD , entrepreneur de ventes.

" ~mÂgIsIN DE SELLERIE ,
rue du PONT, N° U02.

ny.,4 RONGE , fds , est tort bien assorti en HARNAIS de 
'I Jp 000 à 375. La paire harnais de titbury de 8o aliTaO Seit anglaises! bridesP,licoux, couvertures decune en 

laine de tout prix, fontes, saccoches, portemanteaux, sacs j dè nuit, malte de tout genre, mors, étriers , eperous et tous j

i§i A louer pour le P* murs ï834-
Mardi 25 février 1834 , à 9 heures du matin, la commis

sion des hospices civils*de Liège exposera en location dans 
la sal e de ses séances , rue Féronstrée , i 3 perches de terre , 
située à Lanaye et tenues-par J. Lenaers ; 187 perches même 
commune , tenues par T. Lacroix , 17 perches à Emal , tenues 
par L. Verlaine-, 17 perches à Wonck , tenues par N. De- 
borre ; et pour le 25 décembre 1834, un jardin en Cornillon 
que tenait M. Bourguignon.

Les adjudicataires donneront caution immobiliaires.
S'adresser pour les conditions au bureau, de la recette des 

dits hospices.

A VENDRE une belle MAISON sur la Balte, n° 1103.
S’adresser rue Velbruck , n° 454. 116

ÜG IlUll j ° .i
les articles concernant la sellerie.

tflT’XTR DE HOLLANDE, par bouteilles , qualités supé
rieure, à la Boule d’Or , rue Eont-d’Ile. ____àoo

MINISTÈRE DES FINANCES.

Le 3 mars i 834 , 2 heures de relevée, il sera procédé en 
ljétude et par le ministère de M® RENOZ , notaire à Liège , à 
la VENTE aux enchères d’une belle et grande MAISON, située 
rue derrière Si.-Jacques , n° 493.

Cette maison parfaitement construite et dans le meilleur état 
est précédée d’une belle cour dans laquelle se trouvent deux re
mises et une écurie.

Elle est composée au rez de chaussée d’un grand vestibule, 
d’un beau salon, d’une chambre à manger , de deux autres 
pièces, d’un cabinet de bain , cuisine, lavoir avec 2 pom
pes ; d’un grand nombre, de pièces aux premier et second éta
ges et enfin de vastes greniers. ' t

Derrière la maison se trouve un grand jardin aboutissant a la 
promenade du quai d’Avroy.

Cette propriété sera vendue, en deux lots, le premier lot 
comprendra la maison et la moitié du jaidin , le second lot 
l’autre moitié dudit jardin.

S’adresser à Me RENOZ, notaire, rue d’Arnay , n° 653. 151

VENTE D’UNE BELLE MAISON,
Mardi 18 février 1834 , à 3 heures de relevée , les héritiers 

de la DUe, Wathoz , feront procéder à la VENTE aux enchè
res, par M* PARMENTIER .notaire à Liège , en son étude, 
place de la Comédie.

De la GRANDE et BELLE MAISON de feu M. le chanoine 
Wathoz , sise à Liège, place derrière St.-Paul, n° 5<5 , compo
sée savoir : .,

Au rez de chaussée de 3 salons garnis de glaces , 2 pieces, 
cabinet et cuisine avec pompe, vestibule, etc. A 1 etage ed 
5 chambres avec cheminées ornées de glaces , pins une cham. 
bre de domestique ; au dessus 2 vastes greniers et 2 chambies

Cette maison a une grande cour , fermée sur la place pai un 
grillage en fer, porte cochère, remise et écurie pour 4 chevaux, 
pompes, buanderie' et un jardin fermé de murs i aboutissant 
au canal couvert du quai d’Avroy. .

Elle a anssi une porte donnant sur la ruelle Hasinelle.
Cette propriété contient en superficie 9 perches 89 aunes » ou 

2 verges grandes 5 petites, 37 pieds, faisant un total de 11,ol0 
pieds.

S’adresser audit notaire PARMENTIER » dépositaire des ti. 
tres et du cahier des charges , clauses et conditions de la vente-

On peut voir et visiter ladite maison les lundi et jeudi de 
chaque semaine, de 1C heures à midi. ™

Adjudication de l5oo mètres de Drap vert, l5oo 
marengo , 200 écarlate de distinction , pour 
l'administration de la douane.
L’adjudication des fournitures ci-dessus aura lieu le 2d 

février 1834, à une heure après-midi, au ministère: des finan
ces à Bruxelles, où l’on peut prendre inspection des échan
tillons modèles , ou du cahier des charges .tous les jours, de
puis 9 heures du malin jusqu'à 4 heures de relevee, les di-
manches exceptés. . , . i «

Les soumissions cachetées seront remises au plus laid la
Teille du jour susdit. _____________  °

“ ~AYIS POUR SURENCHÉRIR.

Par procès-verbal de VENTE aux enchères qui a eu lieu 
le dix de ce mois , devant M. le juge de paix des quartiers 

§!. suq et Ouest de la ville'de Liège , le Moulin , Terres et Mai- 
sous appartenant aux enfans Chantraine d’Ans , ont été Ad- 

‘ jugés moyennant la somme de 1 1600 fr. outre les charges.
’ Aux termes du cahier des charges toute personne solvable 
peut , dans le délai de quinzaine de la date de l'acte , Suren- 

=■ chérir d’un 20e en en faisant la déclaration en l’étude du 
notaire WASSEIGE , sise à Liège, rue ïlocheporte. 359

Le mardi 25 février 1834.il sera procédé, en l’étude et 
par le ministère de Me RENOZ , notaire à Liège , à la 
VENTE aux enchères d’une belle et grande MAISON située 
à Liège, place St. Lambert, n° 879. Cette maison propre à 
tout genre de commerce est composée de 5 pièces au rez- 
de-chaussée , d’un grand nombre de pièces aux premier et 
deuxième étages , cour , écurie, belles caves, etc.

S'adresser à Me RENOZ, notaire, rue d’Arnay , n° 653.

Le vendredi 21 février 1834 , à 10 heures du malin, il sera 
procédé conformément à la loi jdu 12 juin 1816, pardeyant 
M. CUokier , juge de. paix des quartiers du Nord et de 1 Est 
de" la ville de Liège, eu son bureau , silué rue derrière le 
Talais n° 443 , et par le, ministère de M» GILKINET , 
notaire' à Liège , à ce commis, à la VENTE aux enchères 
et à l’extinction des feux , d’une MAISON sise à Liège, rue 
Pierreuse, n° 348, joignant d’un côté au sieur Rousseau, 
d’un 2e à M. Jacob Renier et d’un 3e à la rue. S'adresser 
pour prendre inspection du cahier des charges et des condi
tions de la VENTE chez ledit uge de paix , et eu l’élude 
rue Féronstrée n° 588, de M8 GILKINET, et pour voir 
ladite MAISON au sieur Cabut , cordonnier, locataire actuel.

Le 7 mars 1834 , dix heures du matin , en l’étude de maître 
BERTRAND, notaire, place St Pierre, on exposera en VENTE 
à l’enchère , une MAISON assez va.te et avantageusement pla
cée pour le commerce, située à Liège, rue Vinave d’Ile, 
n° 596; l'acquéreur aura la faculté de continuer le service de 
plusieurs rentes et de ne payer comptant qu’une partie du 
prix.

() Mardi 25 de -ce mois, à une heure précise, le notaire 
PAQUE VENDRA à l’enchère , les MEUBLES et EFFETS 
délaissés par Jean Malaise, en sa demeure à petit Montegnée, 
commune de St-Nicolas ; consistant en garderobes , commodes, 
lits , bois de Ut ; tables, chaises , pois en étain , ustensiles de 
ménage, etc.

(160) Le jeudi 27 février 1834 , à dix heures du matin, les 
-héritiers de Jeanne Lieutenant , feront procéder à la VENTE 
nar licitation aux enchères publiques , par le ministère de 
"V GREGOIRE, notaire à Dalhcru , en la MAISON à ven- 
ure , ct ,n petit corps de ferme avec maison d’habitation et 
d exploitât!et environ deux bonniers dix perches earrées 
de jardin'et prairies formant un ensemble en lieu dit Basse- 
Hez, plus deux prairies l’une nommée Baralle d’environ neuf 
perches , et Vautre de trente-huit perches en lieu dit Det- 
golfe, et une terre de dix-sept perches et demie en lieu dit 
Torabeu.

Ces immeubles, dans le meilleur état, et dont partie des 
batimens a stvî de brasserie, peuvent encore recevoir la même 
destination aussi bien que pour un marchand de grains , à 
latson des beaux et bpns greniers qui en font partie , sont si
tues dans la commune de Bolland,
lo n cas.cIu’i'sne se vendent pas, ils seront exposés à LOUER 

même jour , pour en jouir de suite, 
tbi-et' ',essei" ’. P011r les voir, en la maison même et pour les 

1 * et conditions au notaire à Dalbem , ou a Wandre.

Jeudi , 27 février, 9 heures du matin, il sera procédé par 
devant M. BOUHY, juge de paix du quartier de l’Ouest de 
la ville de Liège, en sou bureau , rue St.-Jeau , et par le mi
nistère de M8 RENOZ , notaire à Liège, à la VENTE aux 
enchères D’UNE BELLE MAISON , située rue Saint-Séve- 

a, n° 58.
Cette maison, propre à tout commerce, servait autrefois de 

brasserie , elle se compose d’une belle boutique , plusieurs piè
ces , 2 vastes magasins et greniers , de belles caves , d’une cour 
et d’un jardin.

S’adresser à Me RENOZ , notaire , rue d’Amay , n° 653.

A LOUER, dès-à-présent , UNE BONNE MAISON DE 
COMMERCE, avantageusement située au coin de la rue NEU- 
VICE, n° 690 bis. S’y adresser. 360

Le jeudi 20 février 1834, à dix heures précises du matin , 
le sieur Langelé fera VENDRE dans la ferme qu’il occupe à 
Eügis, par le ministère de M8 BIAR, notaire à Liège , tout 
le MOBILIER et attirail de labour qui garnit ladite ferme, 
et consistant en sept bons chevaux , dix bêtes à cornes , deux 
charrettes, plusieurs charrues, herses, rouleaux et quantité 
d’autres objets dont le détail serait trop long.

A six mois de crédit. 269

( ) AVIS POUR SURENCHÉRIR.

On fait savoir que sur procès verbal dressé par M8 MOX- 
HON, notaire, à Liège, le 10 février 1834 , pardevant M. 
Chokier, juge .de paix des quartiers nord et est de la ville 
de Liège; lès héritiers bénéficiaires de Marie Damry, veuve 
Jean Baptiste Coîlon , ont- adjugé les . IMMEUBLES de sa 
SUCCESSION , situés au faubourg VIVEGN1S , à Liège ; 
«avoir : .

Le premier lot, composé d’une maison avec jardin , cotée 
374, moyennant 5000 francs.

Le second lot, d’une terre et un vignoble contigus , conte
nant 29 perches 71 aunes , pour 2000 francs.

Le troisième lot, d’une maison avec jardin , côtée 375 , au 
prix de 1500 francs.

Le quatrième lot , d’une terre et un viguoble contigus, 
contenant 32 perches 70 aunes, pour la somme de 2210 
francs.

Le cinquième lot, d'un vignoble , nommé la [Vigne 
des Jésuites, contenant 12 perches 75 aunes, au prix de 
1500 francs.

Le sixième lot, d’une terre propre à bâtir , aboutissant à la 
chaussée , moyennant 520 francs.

Qu’aux termes et conditions de cette adjudication, tontes 
personnes solvables peuvent inclus le 23 février 1834 suren
chérir d’au vingtième du prix tel lot qu’elles trouveront bon , 
sous la condition d'en faire la déclaration par acte à rece
voir par ledit notaire MOXHON ; enfin, que les immeubles 
surenchéris seront réexposés en vente aux enchères publiques, 
le jeudi 27 février 1834, à neuf heures du matin, par le 
ministère dudit notaire MOXHON, et par devant M. le 
juge de paix susdit , en sou bureau, rue Neuve , derrière 
le Palais.

Les adjudicataires définitif, entreront en jouissance au 1er 
mars prochain. Les conditions de la vente présentent toutes 
sécurités.

S'adresser audit notaire MOXHON , rue Hors-Château, 
où en l’étude de M. DEJAER , homme de loi, rue Fond 
Saint-Servais, n° 147, à Liège , pour obtenir de plus amples 
renaeigWJJMUs.

VENTE D’UNE MAISON.
Le Jeudi6 mars 1834, à 10 heures du matin, devant M- 

le juge de paix, des quartiers du Sud et Ouest de la ville 
de Liège, au bureau de çea séances, rue St. 
n8 794, il sera procédé parle ministère de Me. PARMEN- 
TIER, notaire, à ce commis, par jugement à VENIR pu
blique, aux enchères par licitation entre majeurs et mineurs. 
D’une MAISON, situés en la commune d’Ans et Glain.en 
lieu dit Ba-se-Chaassée , n°645, sur la route de Si 1 rond , 
avec cour , bâtiment, écurie , four et fournil, greniers et un 
jardin attenant à ladite maison , d’nne contenance dune per
che 87 aunes carrées eu (9 verg. pet. environ.) ,

Elle tient d’un côté à M. Paque-McUart et d autre a M. 
Servais-Gerard. , .

S’adresser pour connaître les clauses St conditions fie ta 
vente audit notaire PARMENTIER , place de la Comedie , a 
Liège , et au bureau delà justice de paix susdite ou *e 
des charges est déposé.

VENTE D UNE BONNE PROPRIÉTÉ 

Pour cause de décès.
Mercredi, 19 février i 834 , à une heure de relevée; les 

enfans de feu Pierre Delaitte feront exposer en VENIR par 
le notaire BIAR en son étude , RUE VéNAVE-D ILE, n 41 , 
à Liège , UNE BONNE PROPRIETE , sise a TILLEUR , 
consistant en maison , étable , g.angc et autres baUmens, une 
petite maison à côté, et envi-on 120 rres ( ->0 verges e 
prairie, jardin, terre et vignoble', le tout ne .ormant qu un 
ensemble , dos en partie de muraille et le restant de baies 
vives , tenant au grand chemin de Liège.

Celte propriété agricole convient très-bien par sa situation, 
pour en faire une maison de campagne. .

L’adjudicataire entrera en jouissance le 4" -Jars prochain 
et aura des facilités pour le paiement.

REVENTE A LA SUITE DE SURENCHÈRE.

Une surenchère d’un dixième ayant eu lieu dans la huitaine 
delà vente, sur te prix d’adjudication, D’UNE FERME et 
BIENS PATRIMONIAUX, sis h Melin , arrondissement de 
Liège, et consistant en bâtimens , cour , jardins, verges , pieces 
de terre et prés, d’une contenance totale de 11 bonniers mé
triques , 5 perches 85 aunes, ou 1-2 bonniers 13 verges grandes 
10 petites, mesure locale, exploités par les. enfans de leu Hu-

Lesdita immeubles seront, sur le prix de 28,270 francs qui 
en a été offert, publiquement réexposés en vente aux e-ac“t" 
res, le 20 février 1834, à onze heures du malin , aérant M. 
le juge de paix du quartier du nord delà ville de Liège,au 
bureau de ses séances , rue derrière le Paiais, n° 443 , par le 
ministère des notaires DE BEFVE et PARMENTIER, auxquels 
on peut s’adresser, pour prendre connaissance des titres et du 
cahier des charges, clauses et conditions.

RÉADJÜDICmON
D’une MAISON avec 8 verges grandes de co tillage 
et d'une pièce de houblonnière , située, à Longdoz.

Jeudi 20 février 1834, à 9 heures du matin, il sera pro
cédé pardevant M. Charles Chokier, juge de paix des quartiers 
nord et est de cette ville , en son bureau as «'-e Neuvit, der
rière le Palais , par le ministère de M8 LAMB1NON, no
taire à Liège, à la réadjudication aux enchères publiques.

1° D’une maison, côtée n° 274, composée de trois pieces 
au rez de chaussée, deux belles chambres a l etage, deux 
greniers, grandes caves, cour, étable de vaches avec Can- 
dières, bac et accessoires ; un autre petit batiment a côté , 
fourmi et dépendances, avec 8 verges grandes de cotillage y 
conti-u • le tout formant un ensemble , situe au hameau de 
Longdoz , commune de Liège, joignant MM. Dubms-Mottard ,
Pirnay ^ pj.c@ ,je houblonnière de 10 verges petites, 
située à proximité de ladite maison , joignant MM. Piette , Pa- 
haut, Magnée et autres ; lequel immeuble avait été adjugé 
provisoirement au prix de 140 fîmes, et surenchéri ensuite 
d’un 10®.

S’adressera M. le juge de paix et au notaire LlMBINON , 
en son étude , n° 4002, près de l'hôtel de ville pour connaître 
es conditions. M5



( ) VENTE DE DEUX TRÈS-BELLES 

PROPRIÉTÉS,

Qui aura lieu à l’enchère en l'étude et par le ministère 
* 11 ,,0taire PAQUE, à Liège, le lundi il de ce mois , à dix 
J ie u res.

Eli es consistent en ■;
1° La FERÀIEde Perwez, entre Ancienne et Huy, dont elle 

nest distante qu'à cinq quarts de lieue et a trois lieues de 
Namur. Fille est composée de bâtiment d’exploitation , mai
son de maître, remise, écuries et cent trois bonniers mé
triques de jardins , et prairies bien arborés, bosquets, prés, 
terres labourables , bois, carrière et four à chaux. Le ruis
seau de Perwez qui abonde en truites , passe près de la ferme.

I“ La MANUFACTURE de papiers, sise à Bardouille, com
mune de Marchin, sur la rivière de Hoyoux , à un quart de 
lieue de la ville de Huy, composée 1° de deux bâtimens 
sépares où se trouvent, les moulins, trois cylindres, cinq 
cuves et caisses à matières , en pierre de taille, chauffées: 
par la vapeur, calorifère, magasins, etc. , 2° d’une maison 
de maître, étable , écurie , remise , grange , buanderie , bou
langerie, prairie bien arborée et jard n.

Tous les bâtiments sont construits à neuf en pierre et bri
ques et couverts en ardoises.

3° Quatre bonniers six perches 7t aunes de terre à labour 
en trois pièces, situées au-dessus des rochers, vis-à-vis desdits 
bâtimens.

Si l on desire d autres renseignemens, on peut s’adresser , 
par lettres affranchies, au propriétaire à Bardouille , à Me 
ANSIAUX, avoué à Huy, et audit uotaire PAQUE, dépo
sitaire des titres et des plans cadastraux-parcelaires.

A LOUER pour le printemps prochain, une MAISON, 
située à Cliaudfontaine , près de la grand’route, composée 
d'onze pièces , remise et écurie , et de 33 perches de jardins- 
S’adresser n° 22 , sur le Marché à Liège. 63

Administration de l enregistrement et des domaines. 

BIENS SÉQUESTRÉS.
VENTE DE CHEVAUX DU HARAS DE TERVUEREN.
Le vingt mars 1834 , à onze heures du matin, dans l’en

clos du parc de Teivueren.il sera procédé pardevant le no
taire DEWEVER à Tervueren , à l’intervention d’un em
ployé supérieur de l’enregistrement et des domaines et du re
ceveur soussigné , à la vente de dix sept chevaux de pur sang 
anglais, deux chevaux de labour, et d’un poulain , provenant 
de l’entier persan Sitache.

S’adresser pour les conditions et cahier de charges chez 
M. le directeur de l'enregistrement et des domaines à Bruxel
les , chez MM. DEWEVER et DECOUX à Tervueren , et 
chez le receveur soussigné.

Un catalogue avec les noms et origines des chevaux à ven
dre, se distribue gratis dans les bureaux sus-indiqués.

La vente se fait au comptant avec augmentation de dix 
pour cent de frais.

Louvain, le 16 janvier 1834.
Le receveur de l’enregistrement et des domaines!, 

Edmond F AIDER. 172

VENTE DE BELLES FUTAIES.
Lundi 24 février 1834 et jours suivans, à dix heures du 

matin, M. le comte et comtesse de Lannoy de Clervaux , 
feront vendre une grande quantité de très beaux marchés d,' 
chênes , hêtres et ormes , de très-belle élévation . croissant 
dans le bois et allée de la Neufville enCondroz, par le mi
nistère du notaire THONON, dudit lieu A crédit. 258

VENTE VOLONTAIRE DTMMEUBBES ,
RENTES et FRUITS CROISSANS,

POUR SORTIR DE L’INDIVISION
Le lundi , 10 mars prochain , et jours suivans, à neuf heu 

res précises du matin, en la demeure de M. Lambert Joseph 
Mélotte, à l’enseigne du Perroquet, cabaretier, à Herstal 
il sera procédé par le ministère de M" BOULANGER, no
taire, à la VENTE aux enchères publiques, en 68 fits’, des 
PROPRIETES ci-après désignées, situées sur le territoire de 
cette dernière commune, en lieu dit Rhe'es :

Premier lot.
Ce lot est composé d’un beau corps de ferme, en fort bon 

état, couvert partie en ardoises , et partie en chaume , consis
tant en maison pour les cultivateurs , bâtimens d’exploitation 
caves, grange, étables, écuries, four, fournil, cour’ 
puits , etc ’

Plus, de 12 verges grandes 2 petites de jardin et prairie 
arborée y annexées. 1

Celte propriété très rapprochée de la grande route de 
Maestricht, et distante d’une petite lieue de Liège est située 
dans un endroit des plus agréables , d'un accès facile et offre 
toutes les comodités désirables 

Et finalement de différentes pièces de terres , jardin pré 
et prairies garnies d’arbres , présentant un total effectif de 13 
bonniers, mesure locale, dont 2 1(2 bonniers ensemencés en 
seigle , un bonnier 5 verges grandes ensemencés en froment, 
18 verges grandes 15 petites , en orge d’hiver , 5 verges grandes 
3 petites en navette fine, 2 verges grandes 3 petites en treille 
et 2 verg. gr. plantées de eolza.

Ces immeubles seront d’abord exposés en masse , pour être 
ensuite adjuges en détail, si le prix est supérieur à celui de la 
premiere adjudication.

Deuxième lot.

Une grande et solide maison, grange , étables „ écurie, 
tour fournil , annexes et dépendances, avec un bonnic 
et demi de jardin et veigér , garni d’arbres y attenant ’ 
situes en Rhées, et ne fortnan t qu’un seul et même en- 
semble.

Plus, U verges grandes 4 petites de terre en quatre pièces, 
desdits édifiées^ ^ , «»« à proximité

Troisième lot.
Deux habitations contiguës .forges , cour devant, avec 3 

verg. gr. 15 pet. de jardin potager par derrière , situé à la 
large voie.
détail °b^etS Se veildr0Qt encore en masse et alors en

4« Lot. -- Une pièce de terre labourable , en fond de Lovin- 
tosse , mesurant cinq verg grandes
treffleL°!; 7 UnVd,e,n - SU1 le plein de pontice, ensemencée en 
treille , contenant deux verg. grandes.

-"Une idem an même endroit, de la contenance de 4 
verges gr. (4 petites.

7e — Une idem en même lieu, ensemencée en tréfilé . me 
surant une verg gr. 12 petites.
(‘nntfnäiÜ'iQ Ule"‘ sise c" Ve.rt Fosi« . ensemencée en treille 
contenant 19 verg. gar. 6 petites.
ges 'grandes 6 'dem ^ deSS“S de Pier,ure ’ mesurant 16 ver

2 petîleT Une idem aU méme endroit * Con|enant 7 v. gdes

det--,!Jne idT T même lieu , ensemencée en froment 
ae ta contenance de 5 v. gdes.
mesurait g!les. ™ ‘'—nt

contenant^”*. £ 16 ^ C° e>autre

v. gdes.74Upetitefrgan" d’arbres ’situd à »’Ortie, contenant^

r '7: ~ Une pièce de terre en lieu nommé Jardin des 
petites’ SUr 6 B°iS Gl es’ contei,aiit une verge gde. 18 <j2

16e- — Une idem sise Elle-Banse, contenant une verge grande 
six petites ° °
n.,lL7~Uneidem,situëe dans,a Grande-Foxhalle , mesurant 
quatre verges grandes.

^ Une idem sise dans la Petite-Foxhalle, contenant 2 l i? 
v. grandes. 1
v. grandes ^ pra'r‘e S'tu<ie a la Pet'te-Voie , mesurant 4

l°°- ~tF“ ’ardin aU même endioit, contenant 2 y gdes 
,, 1 - .— Du idem au même endioit, contenant une v Bj,.‘ 
lo pelites. 6 ’

2f. ~ Un verger garni d’arbres , situé en Milsausis, conte- 
nant 4 v. gdes.
, 23<,.-~Un jardin au.même endroit, mesurant une verge graude 
d peines.

Plus , une très-petite parcelle de terrain, située au même lieu 
de la contenance de 2 v. petites 50 pieds.

34e-~- Une pièce de terre labuurable, sise au Fond d’ElIe- 
Meunene, mesurant 4 v. gdes.

— Un pré en Monsin , contenant 2 v. gdes. 2 petites.
®°- .— Une idem, au même endroit, mesurant 2 v edes 

21 petites. 6
27e. — Une pièce de terre labourable , située aux Haves des 

Communes, contenant 2 v. gdes. 3 petites. 
i>cT'~ Une idern 8is.e au Uhêne , mesurant 2 v. gdes.
29”. — Une idem située au lieu nommé Alle Hiratte . conte

nant 6 v. gdes. 18 petiles.
9 petites UUe ‘dem’ S'Se au Botly ’ contenant 3 verges grandes

31e. Une idem au même endroit, ensemencée en froment 
mesurant 12 v gdes,

32*. Une idem située au chemin Jean Donnai , contenant 
7 v. gdes 4 petites.

33° — Une idem sise au Bouriquet, ensemencée en treille 
contenant 3 v- gdes ’

34'- Une idem située à la Verte-Voie , ensemencée en treille, 
mesurant 2 v. gdes 3 petites.

33e- — Une idem au même endroit, ensemencée en tréfilé 
contenant 3 112 v. gdes

36e----Une idem au Bouriquet, ensemencée en navette me
surant 2 112 v. gdes.

37*,— Une idem située au Cerisier d’Elle-Ronze , aussi erise- 
mencee en navetie, contenant 4 v. gdes.

38e— Une idem gissante au milieu des Monts, ensemencée en 
froment, contenant 2 v. gdes.

39e — Un verger arboré situé au Thier des Monts , contenant 
o v. gdes. i 5 f [2 petites.

40e. — Un idem au même endroit, mesurant une verge gde 
7 petites. ° b

4|e- — Un idem , au même lieu, séparé du précédent par 
un chemin , contenant 5 verges gdes.

43'- '— Une pièce de terre, située en Monsin, à l’endroit 
nommé Trou Goffait, mesurant une verge grande 6 1,2 petites.

43e.— Une pièce de terre au même lieu , mesurant 1 y. gde.
• a petites.
, 44” — Une idem , sise au Marexhe, à proximité de moulin 
a vent , mesurant 3 v. gdes. 5 petites.

45e. — Un pré , sur l’île de M nsin , en lieu dit Boulot, con- 
tenant 4 v. gdes. 7 petites.

46e. — Un idem au même endioit, mesurant 4 v. gdes.
47e. — Une pièce de terre , sise au Wez de Milsausis , con

tenant une verge gde. 2 petites.
48-.—Une pièce de terre, située en Pré, contenant 2 v. 

goes. H petites.
49e— Une idem, à proximité du chemin du Champs d’épreu

ve , mesurant 7 v. gdes. 12 petites.

3U deSSUSde8 Communes , mesurant 3i 

125J,etiTesUnCidem’ 3i,U':e au Xllorrd - contenant 2 v. gd( 

’ Sise au pavé de • “ant 2
gr.mdes7 lJne'den,’SitUëe “ ,ieu dd El-Tesny, mesurant^ 

pefites. Un pré,situé en Rug'vaux, contenant 1 v gde.

teifant ^ Cerisie‘ Heurosset - *

niePd’7l rT ,na!f"’aiec 3v’Sdes de jardin et prairie ,
me d ai bres, y attenant, si tués a la Préallé. 1 8

Lt enfin une rente de g tls. Bbt Liège, due par Charte,-? 
veur , repréàentaut la Ve Gilbert. r une par quarters
située"7 F”" f-ieCe de terrj labourab,e . ensemencée en sel l 
nant 4 v?gdes™W qU' CÜnduit * Vi^nis à «Ümôrt. con,
4v5erge7gdese2l;:ti,’es:iSe * '* elle , me™

1 9^v" gdes? ’.8 petüefme ’ ensemeilcde e» -i6l

3 petites.UnC ldem ’ au n'ènie lieu , contenant 14 verges g,|

186pet7esUne ideni’ aU mé‘ne endr0it ’ n'esurant 3 v. grand

4 v^gdel npethé".’ aU mê"’e endr0it’ C0,,le"ant 1,11 boa»i 

grandey.ne,de‘n’ situde sur leFul't Picard, mesurant 2 l(!

2 v63g,'a7de"e 'dem ’ Si5e 3U chemin de Mai e-Voie , content

sous'^iäbaFfrL-"16 a,"nuelle Tet pe^e-tuelle de 13 florins 
65e - Une de 2fl’, m P*’' Jpa" el'Ôu,.eyrc . de Herstal, 

représentant Gilles DelargeXlU 'liéu ’ dUC' Par Jean CasUl1':

. 1” P» Cabolei, t
fi«F~TVne,de1nns '° SOUi- due par Charles Sauveur,! 

LecnmTre 6 3 ^ 2 S°US 2 'iards > d"e Par >a veuve7

II sera accordé aux acquéreurs toute facilité no 
libérer du pnx de leurs adjudications. P

RamThMh0IIUK&EK SUsd:t’ ou au eotaire 
sahes^ ’ He,stal > l'our °'>lenir les renseignemens i

COMMERCE.

. !!”'"*A dî [ienne ,lu 4 ï°vrier - Métalliques, 96Actions de la banque 1226 0,00. M
Bourse de Paris, du 12 fév. - Rentes , 5 n °,e |0-

fi" cour. , 106 00 -Rentes ,3 »|„, 76 05, fin courant , ' 
— Actions de la baru|ue , 1730 00 — Fi..,„ü„t rte la
9F85 -'F<52 r°-7, Uei,te-de Nai’l,,s'9i 60 i bn cour 

«O. Empr. G u eh bard, /2 i| 2; fin courant, 00 0i0 — ï 
perpétuelle, 5 p. 59 5,8 ; lin courant, 59 1,2; 3 p. 
38 0,0 : 6,. cour. 38 0,0 ; difl’é.ée, 00 0,0 - Co, tes ; 25 Or
bë',ë8QRn^ V‘2----«'’Haït. , p°°. _ Grec, 000 00 - (!,
Relge . y« 0|0 ; fin courant 00 0,0, - Emp.v romain . 92 
fin courant, 00 0,0. — Empi-. de la ville de Bruxelles ,

Hnu'se d’.Amsterdam , du 13 fév. Dette active, 49 7,8' 
)lto. 94 3I4 ° BiH de change , 21 15,16. —Ohli» du 

dicat 89 3,4 00- Ditto , 72 1,8 00,00- Rente des don, , t 
00 n n 8 rïr^'j ll<! «“'mnerce . 99 5,8. - Rente franc 
n U"° de l833- °l°- - Obi. ru-se Hop. et O , loi

|0 00. Ditto de 1828, 102 7|8 — Inscrip, russes , 68 7,16 
- Ernpr. russe 1831 , 00 00,00 0. _ Rente perp. d’Iîs, 
13,160|0 — Ditto 00. - Dette diff d’Esp. , 12 3 16 — 
met. Autriche , 95 11,16 0,0 - Lots chez Collais , 0,0 - 

aples falc 00 0,t). -- Ohlig. Danoises , 00 0,0. — Obli,
■d, PoiÜeTm S“’ 23 <l4- - DiUo Grec’ 00 °‘° -

Changes.
bourse d'envers, du 14 février. * 47 * 49

Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours. à deux vuns. à trois

H 97 1,2
47
36 1,16 
35 7,16

A 46 7|8 
A 35 15|

3|1 °|0 (lerte.
12 02 1,2
47 5|I6 
36 1,4 
35 9,(6

Escompte 4 0,0 °|0.
P"'''ÉS,\ Dette active, 102 0,0 A Id

7 8 96 t'H~V T I gi dC a'6“11'’ ’ 0'a0’ - 48 rriil
7,8 96 1,8 P Id. de 1 2 mill , 0jo. Id. de 24 mill., 0 0
'7Dette active , 2 1,2 , 00 0,0 0,0. Id différée 
Oblig. synd , 0 0,0 , — Rent, remb., 2 4,2 88 A 95 000 
Espece. Cuebb., 74 1,2 0 l.ld. perp. Paris’, 5 p c 00 i
réefTfV^ U ’ 58 112 °° °l° D0,°0. Idem dé

boursé de Bruxelles , du 14 févr. — Belaiche. Dette ai 
50 00,00. Emp 24 mill, , 96 0,0 A, — Hidfimàe. Dette a,
49 1 ,2 A. Espagne Gueb., 75 0,0 PO. Perpétuelle Au 
4 p. el0, 46 0,0 P. Id. Amst. 5 p. »,» , 58 1,8 P. Id.
3 p. °io, 38 P 0,0. Cortès à Load., 24 1,2 P. Dette dif., 12 (

Prix des grains vendus au marché de Hasset 
le 4 février.

Froment, i’heclofitre , 14 fi-, 00 c. — Seigle, 9 fail 
Orge, 9 40. — Avoiue , 5 68. —Genièvre, à 10 cifegf-43”


